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Journée Mondiale de l’Eolien :
inauguration du parc éolien de Raucourt et Flaba
samedi 12 juin 2010

Plus de 450 visiteurs ont participé à l’inauguration du parc éolien de Raucourt et Flaba dans les Ardennes, ce 
samedi 12 juin. L’événement avait lieu dans le cadre de la Journée Mondiale de l’Eolien.

Un projet concerté pour une réussite partagée
Raucourt et Flaba, petit village perché sur les Côtes de Meuse, au cœur de la Communauté de Communes des 3 
Cantons, a inauguré ce samedi 12 juin son parc éolien en présence des autorités administratives et politiques. Un 
programme d’animations dense et varié, avec de nombreux intervenants locaux, a été préparé pour la population 
locale, les partenaires du projet et pour tous les ardennais désireux de s’associer à cette journée.

Le public a ainsi pu découvrir les différentes facettes de ce parc qui, avec ses 6 éoliennes, Vestas V90 de 105 m 
de haut et avec des pales de 45 m, alimente plus de la moitié de la population de la Communauté de Communes 
des 3 Cantons en électricité locale et renouvelable. De plus, sur 20 ans, le parc évitera l’émission de pas moins 
de 145,000 tonnes de CO2, à production équivalente avec des ressources fossiles. Ce parc est le deuxième déve-
loppé par juwi EnR sur le territoire des 3 Cantons, après celui de Vaux-lès-Mouzon, à 15 km de là, mis en service 
en 2008.

Le parc de Raucourt et Flaba été conçu par juwi EnR en concertation étroite avec les administrations compétentes 
et dans le strict respect du schéma départemental paysager élaboré par la Préfecture des Ardennes. Le bon 
accueil des habitants et le soutien de Madame Duru, maire de Raucourt et Flaba, et de son conseil municipal, asso-
ciés très en amont à la définition du projet, auront été un gage majeur de sa réussite. Le raccordement du parc au 
réseau électrique aura été effectif en novembre 2009 grâce au concours efficace d’ERDF, de RTE et de la DREAL. 

Une Journée Mondiale de l’Éolien entre joie et incertitude
juwi EnR, Vestas, Céole et le lycée Bazin ont souhaité se réunir en ce jour symbolique pour réaffirmer le dyna-
misme de la filière éolienne française (déjà 10 000 emplois) et ses perspectives de 60 000 emplois à l’horizon 2020. 
C’est ce message fort que tous ces acteurs veulent porter tandis que le Parlement statuera le 16 juin prochain (au 
lendemain de la date officielle de la Journée Mondiale de l’Eolien) en Commission Mixte Paritaire sur la version 
finale du texte du Grenelle 2 et notamment sur des mesures susceptibles d’engendrer une remise en cause de plus 
de 25 % des projets déjà en cours de développement en France.
En savoir plus en p. 6.

Programme de l’inauguration du parc éolien de Raucourt et Flaba
11h00 : cérémonie d’inauguration
12h00 : cocktail déjeunatoire animé par le groupe The country roads (danse country)

A partir de 13h00, des animations pour les petits et les grands :
• visite des éoliennes
• rallye : « Connaissez-vous les énergies renouvelables ? »
• « la filière éolienne : créatrice d’emplois » : stand animé par le Lycée Bazin de Charleville-Mézières
• balades en attelage tiré par une jument avec le Centre équestre des Récolets
• ateliers développement durable et fabrication de cerfs-volants proposés par La Maison de la Nature
• concours de dessin pour les enfants

16h00 : remise des prix du rallye
16h30 : clôture de la cérémonie
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La Journée Mondiale de l’Eolien :
entre joie et incertitude

La Journée Mondiale de l’Eolien réunit plus de 35 pays dans le monde tous les ans. Elle a pour objectif de mieux 
faire connaître l’énergie éolienne au grand public à travers des visites de parcs, des rencontres avec les acteurs 
de la filière, des expositions sur les énergies renouvelables… De nombreuses animations sont proposées partout 
en France. 
Pour en savoir plus : www.fee.asso.fr

L’éolien : moteur de l’emploi vert 
Cette année l’événement est dédié à la création d’emplois, pour illustrer le dynamisme de l’éolien. En effet, avec 
déjà 10 000 emplois directs et indirects, la filière éolienne offre des perspectives extrêmement encourageantes : 
ce chiffre pourrait doubler dans les deux ans et atteindre 60 000 en 2020*. A condition que notre pays respecte ses 
engagements de 23% d’énergies renouvelables à dix ans ! (Lire encadré).

Début 2010, France Energie Eolienne (FEE) a recensé près de 150 entreprises françaises** (en plus de celles figu-
rant déjà dans l’annuaire de la filière édité en 2009) - spécialisées dans la métallurgie, l’aéronautique et les chan-
tiers navals…- souhaitant se diversifier à court terme dans l’éolien. A cet égard, une journée d’échange a eu lieu le 
18 février dernier entre les entreprises les plus avancées dans leur réflexion et les donneurs d’ordres de la filière. 

La formation aux métiers de l’éolien
La croissance des énergies renouvelables est telle que les professionnels rencontrent d’importantes difficultés à 
recruter le personnel nécessaire au développement et à l’exploitation. Pour cette raison, de nombreuses formations 
ont été mises en place pour alimenter le marché, notamment pour la maintenance de ces nouvelles installations de 
production. Ainsi, le lycée de Charleville-Mézières a ouvert la voie à d’autres lycées dans la mise en place d’une 
formation de technicien de maintenance éolienne. De très nombreuses formations en énergies renouvelables 
abordent également les sujets éoliens, allant du Bac technologique au Master en passant par les licences profes-
sionnelles ou les Instituts Universitaires de Technologie.
En savoir plus sur les entreprises et formations de la filière éolienne : www.enr.fr

Les emplois de l’éolien en danger ?
Le 16 juin prochain, une Commission Mixte Paritaire, composée de Députés et Sénateurs, décidera du sort réservé 
à l’éolien en France dans le cadre du Grenelle 2, projet de loi portant engagement national pour l’environnement. 
Les textes proposés, s’ils sont votés en l’état, risquent de freiner le développement de l’éolien dans notre pays, 
mettant ainsi en péril les perspectives d’emplois de la filière ainsi que la réalisation de 23% d’énergies renouve-
lables dans le bouquet énergétique français. Rappelons que cet objectif avait été assigné il y a tout juste un an par 
le Parlement et inscrit dans la loi au titre de l’arrêté relatif à la programmation pluriannuelle des investissements de 
production d’électricité de décembre 2009, avec un premier objectif intermédiaire de 10 500 MW d’éolien terrestre 
installés d’ici fin 2012. En effet, avec un peu moins de 4 500 MW installés à fin 2009, le rythme annuel devrait être 
tout simplement doublé pour passer de 1 000 MW en 2008 et 2009 à 2 000 MW de 2010 à 2012.

Parmi les amendements proposés pour l’éolien figure un seuil minimum de 5 éoliennes qui, s’il était adopté, entraî-
nerait l’abandon de plus de 25% des projets en cours de développement en France. Avec une telle mesure, le 
parc voisin de Vaux-lès-Mouzon, qui alimente pourtant 5 000 habitants en électricité locale et renouvelable avec 
seulement 3 éoliennes, n’aurait jamais vu le jour.

Ces amendements, inspirés pour la plupart de la Mission Ollier sur l’éolien, et perçus par bon nombre d’élus locaux 
comme une confiscation de leur capacité d’intervention pour des projets éoliens concertés et adaptés aux spéci-
ficités de leurs territoires, ont déjà poussé la profession à manifester le 4 mai dernier à Paris, jour d’ouverture à 
l’Assemblée Nationale des débats du Grenelle 2. Ce premier rassemblement de la « jeune » histoire de la filière 
avait pour objectif de mettre les Députés face à leurs responsabilités quant aux emplois déjà créés et ceux à confir-
mer dans l’éolien au cours de la prochaine décennie. La manifestation a rassemblé plus de 2 000 participants. Elle 
a généré un retentissement médiatique certain et quelques avancées encore trop limitées restant à améliorer par 
la Commission Mixte Paritaire le 16 juin, au lendemain de la date officielle de la Journée Mondiale de l’Eolien.

* ADEME/In Numeri, marchés, emplois et enjeux énergétiques des activités liées aux énergies renouvelables  et à l’efficacité 
énergétique situation 2007/2008  - perspectives 2009.
** Source : étude « Windustry » de Cap Gemini Consulting  - 2010.
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Débats du Grenelle 2 :
les obstacles majeurs au développement de l’éolien
(Message du Syndicat des Énergies Renouvelables / France Énergie Éolienne)

Le projet de loi Grenelle 2 a été examiné par le Sénat à l’automne 2008 et par l’Assemblée nationale en mai dernier. 
La dernière étape avant l’adoption définitive de la loi est l’examen du projet de texte par une Commission Mixte 
Paritaire (CMP), composée de 7 sénateurs et de 7 députés, qui se tiendra le 16 juin. Cette commission examinera 
à nouveau un certain nombre des dispositions relatives à l’énergie éolienne introduites dans l’article 34 du projet 
de loi.
Les obstacles majeurs au développement de l’énergie éolienne qui subsistent dans le projet de loi avant l’examen 
en Commission Mixte Paritaire (CMP) sont :

1. Le seuil de 5 éoliennes minimum pour réaliser un parc 
Si ce seuil est maintenu, plus de 25% des projets en cours de développement devront être abandonnés. Certaines 
régions, comme la Bretagne où plus de la moitié des projets sont constitués de moins de 5 machines, ne pourront 
plus développer de nouveaux parcs.  Les professionnels espèrent que les parlementaires réunis en CMP décide-
ront que le seuil minimum de mâts, s’il doit y en avoir un, soit défini par les communes et Établissement public de 
coopération intercommunale (EPCI) qui sont à l’initiative des Zones de Développement de l’Eolien (ZDE). 
A minima, ils souhaitent un seuil diminué à trois machines, ce qui permettrait de préserver les projets développés 
localement et adaptés aux territoires ruraux notamment de la Bretagne et des Pays de la Loire. 
Ils espèrent également que les extensions de parcs existants (y compris pour les extensions d’une ou de deux 
éoliennes) seront autorisées.

2. L’obligation d’éloignement des éoliennes de 500 mètres des « zones destinées à l’habi-
tation » 
Les opérateurs éoliens se sont engagés à respecter une distance minimum de 500 mètres par rapport aux habita-
tions et ne remettent, en aucun cas, en cause cette règle pour ce qui concerne les habitations.  
Cependant, tel que le texte est rédigé actuellement, il fait référence aux « zones destinées à l’habitation ». Cette 
notion pourrait être interprétée de façon très extensive en incluant toutes les zones urbanisables ou destinées à 
l’urbanisation et pourrait même impacter certaines zones agricoles. Les professionnels espèrent la suppression 
de la fin de l’alinéa qui, s’il restait rédigé en l’état, réduirait considérablement le territoire de développement de 
l’énergie éolienne.

3. Des schémas régionaux qui s’imposent devant tous les autres outils de planification 
de l’éolien
La mise en place des schémas régionaux, telle qu’elle est présentée dans le texte avant discussion en CMP, 
constitue elle aussi une menace pour le développement de la filière. Les professionnels sont favorables à l’éla-
boration des schémas régionaux. Cependant, les premiers schémas, dont ils ont eu connaissance, suscitent de 
vives inquiétudes. En effet, dans certaines régions, la quasi totalité du territoire est classée en « zone interdite ». 
Au lieu de schémas binaires « favorable / interdit », les acteurs de la filière éolienne souhaitent la mise en place 
de schémas gradués, nuançant les potentialités des sites en fonction de critères adaptés à leur environnement 
et permettant aux collectivités locales de continuer à exercer leur droit légitime d’aménagement de leur territoire.
En l’état actuel du projet de loi, les Zones de Développement de l’Eolien ne pourront être créées que dans les 
zones favorables des schémas éoliens. Or, ces schémas sont définis au niveau de la région et identifient donc 
des contraintes à une échelle qui ne permet pas de prendre en compte les particularités locales. De ce fait, les 
premiers schémas régionaux éoliens, actuellement en cours d’élaboration, ne retiennent qu’une très faible portion 
du territoire (moins de 10%) en zone favorable. 
La planification d’un parc devrait se faire au niveau local et rester à l’initiative des communes et communautés de 
communes. Une planification régionale permet de coordonner les implantations de parcs entre les territoires mais 
cette planification doit rester indicative afin de ne pas aboutir à un ralentissement très net du développement de la 
filière.  

4/ Le classement ICPE des éoliennes
Les professionnels de l’éolien rappellent qu’ils ont toujours été opposés au classement ICPE des éoliennes. L’appli-
cation du régime d’autorisation ICPE réservé aux installations qui présentent un danger pour l’environnement est 
disproportionnée au regard des faibles enjeux que représente l’éolien en termes de santé publique, de sécurité 
et de risques de pollution. Cette nouvelle procédure qui s’ajoute à celles existantes, vient alourdir l’ensemble du 
processus encadrant la mise en place des parcs éoliens. 
Ils considèrent enfin qu’il n’est pas du ressort de la loi de définir le type de régime (déclaration, enregistrement, 
autorisation) auquel les éoliennes doivent êtres soumises et proposent que ce régime soit précisé, le cas échéant, 
par voie réglementaire, en application du décret d’entrée en nomenclature.
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Débats du Grenelle 2 :
les obstacles majeurs au développement de l’éolien
(Message du Syndicat des Énergies Renouvelables / France Énergie Éolienne)

L’énergie éolienne en France : le Grenelle de l’environnement et les objectifs fixés à 
l’énergie éolienne
Le Parlement, en votant à la quasi unanimité la loi Grenelle 1, a fixé à notre pays l’objectif de parvenir à 23 % 
d’énergie renouvelable dans sa consommation en 2020.
A cette échéance, l’énergie du vent devra fournir, avec 8 000 éoliennes, 10 % de notre électricité, contre un peu 
moins de 2 % actuellement.
Notre pays dispose de tous les atouts pour se déployer dans ce secteur énergétique : le deuxième gisement de 
vent d’Europe, derrière le Royaume-Uni, une industrie traditionnelle à même de fabriquer tous les composants 
d’une éolienne, un savoir-faire dans le domaine énergétique reconnu partout dans le monde.
Avec les objectifs qui lui ont été assignés lors du Grenelle de l’environnement, la filière éolienne devrait représenter 
60 000 emplois dans 10 ans. Elle en compte déjà 10 000. Il ne faudrait pas que la loi Grenelle 2, avec ces nouvelles 
contraintes qui s’ajouteraient à des procédures déjà extrêmement lourdes, étouffe cette filière industrielle, porteuse 
d’emplois et de croissance. 

L’éolien : une énergie fédératrice
Toutes les organisations de défense de l’environnement,  les organisations professionnelles comme l’Union Fran-
çaise de l’Electricité (UFE), la Fédération des Industries Electriques, Electroniques et de Communication (FIEEC) 
ou la Fédération des Industries Mécaniques (FIM) souhaitent le développement de l’électricité éolienne. En effet, 
cette énergie, bénéficie de nombreux atouts : non polluante, produite avec une source locale et renouvelable, créa-
trice d’emplois et de richesse nationale et locale.
Ces raisons expliquent pourquoi, en 2009, l’éolien est devenu la première forme de production d’électricité déve-
loppée en Europe, avec près de 10 000 MW de nouvelles capacités installées. La France se place au 4ème rang 
européen, avec plus de 1 000 MW implantés en 2009. Pour répondre aux objectifs du Grenelle de l’environnement, 
qui prévoit 25 000 MW à l’horizon 2020, et exploiter l’important gisement naturel de vent dont notre pays bénéficie, 
il faut poursuivre et accélérer le rythme des implantations et mettre en place une véritable dynamique industrielle 
française. La grande majorité de nos concitoyens ne comprendrait pas que la loi Grenelle 2 brise cette dynamique. 
Par ailleurs, la loi prévoit l’installation de 500 éoliennes par an, cet objectif ne sera pas possible si de nouvelles 
contraintes viennent s’ajouter au développement des projets.

FRANCE ENERGIE EOLIENNE est la branche éolienne du SYNDICAT DES ENERGIES RENOUVELABLES
13-15, rue de la Baume – 75008 Paris – Tél. : 01 48 78 05 60 – Fax : 01 48 78 09 07 – www.enr.fr – www.fee.asso.fr
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Les acteurs de la filière éolienne 
impliqués dans le projet de Raucourt et Flaba

juwi EnR : développeur et exploitant du parc

Notre métier : valoriser les énergies des territoires
juwi EnR est le partenaire des collectivités dans leurs projets éolien, solaire photovoltaïque et demain biomasse.
Nous les accompagnons du début à la fin de leur projet : de la conception au démontage, en passant par les études 
de faisabilité, le développement, le financement et l’exploitation.
Nous exploitons 6 parcs éoliens en France et nous terminons la construction de 2 autres.

Notre équipe : un mix de compétences pour des projets 100% réussis
Créée en 2001, juwi EnR est une entreprise française composée de spécialistes d’horizons divers : énergie, envi-
ronnement, urbanisme... Nos responsables de projets, répartis sur tout le territoire, ont une excellente connais-
sance des problématiques locales. Notre entreprise compte aujourd’hui une cinquantaine de collaborateurs.

juwi EnR dans les Ardennes
juwi EnR est très impliqué dans les Ardennes car en plus du parc de Raucourt et Flaba, nous exploitons aussi celui 
de Vaux-lès-Mouzon, premier parc raccordé dans le département, mis en service en 2008.
De plus, notre équipe est empreinte de couleur locale puisque 3 de nos collaborateurs sont issus de la promotion 
2009 du Lycée François Bazin de Charleville-Mézières.
Nous continuons à travailler avec les élus locaux sur d’autres projets pour contribuer au dynamisme du territoire.

Le groupe juwi : plus de 1000 MW renouvelables dans le monde
Avec un chiffre d’affaires de près de 600 millions d’euros en 2009, le groupe juwi est présent dans de nombreux 
pays : Allemagne, France, Italie, Espagne, USA, Costa Rica, République Tchèque, Pologne, Grèce, Rwanda, Inde, 
Chili, Uruguay...
Avec plus de 600 MW éoliens, 400 MWc photovoltaïques et les 1ers MW biomasse, ses projets sont souvent cités 
en exemple dans le domaine des énergies renouvelables.
Les bureaux du siège en Allemagne, pouvant accueillir plus de 600 employés, ont reçu le prix « Protection du cli-
mat » en 2008. Ils sont parfaitement autonomes en énergie grâce à une plate-forme combinant énergies éolienne, 
solaire et biomasse. Preuve que le 100% renouvelable est bien possible !
Après avoir fait ses preuves dans le domaine de l’éolien, du solaire et de la biomasse, le groupe juwi renforce sa 
vision d’une offre énergétique 100% renouvelable en investissant dans l’hydroélectricité et la géothermie.

Contact
Z.I. Portuaire
Avenue Marcel Liabastre
14600 Honfleur 
Tél. +33 (0)2 31 87 83 77 
Fax. +33 (0)2 31 87 85 46
info@juwi.fr / www.juwi.fr 
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Les acteurs de la filière éolienne 
impliqués dans le projet de Raucourt et Flaba

Vestas : fournisseur et installateur des éoliennes

Le groupe Vestas
Leader mondial de la fabrication d’éoliennes, le groupe Vestas est spécialisé dans le développement, la fabrication, 
la vente, l’installation et la maintenance de systèmes éoliens onshore et offshore qui utilisent l’énergie du vent pour 
produire de l’électricité.
Le groupe rassemble près de 21 000 employés dans le monde et a délivré 40 659 éoliennes sur les cinq continents, 
représentant 38 303 MW (données au 31 décembre 2009). Vestas a réalisé un chiffre d’affaires de 6,6 milliards 
d’euros en 2009.

Vestas France
Vestas France est responsable de la vente, de l’installation, de l’entretien et de la maintenance des éoliennes pré-
sentes sur le territoire français.
Vestas est présent en France depuis 2000. Son siège est situé à Pérols, près de Montpellier.
Outre l’ouverture de bureaux à Paris, l’entreprise a créé cinq centres de maintenance sur l’ensemble du territoire.
Elle emploie aujourd’hui près de 200 personnes.
Au 31 décembre 2009, Vestas avait délivré 480 éoliennes en France, représentant une puissance totale de près 
de 893 MW.
Ses clients sont des développeurs de parcs et des producteurs d’énergie. Ils exploitent des sites pour lesquels 
ils ont obtenu les permis de construire et les différentes autorisations requises. Vestas France leur fournit les 
éoliennes les mieux adaptées à ces sites et se charge de leur installation et de leur entretien.
Vestas France est certifié ISO 9001, ISO 14001 et OHSAS 18001.

Les implantations régionales de Vestas France
Outre ses locaux de Pérols et Paris, Vestas France est présent, via ses centres de maintenance, en
Ardèche, en Aveyron, dans les Côtes-d’Armor, en Eure-et-Loir et en Haute-Marne.
Ces 5 centres de proximité permettent à ses plus de 80 techniciens d’intervenir très rapidement sur les sites dont 
Vestas France est chargé d’assurer la maintenance. Chaque centre est doté de son propre stock de pièces pour 
une réactivité encore accrue.
A titre d’exemple, Vestas a ouvert en février 2009 son centre de maintenance de Langres, en Haute-
Marne. Celui-ci emploie déjà une quinzaine de personnes pour réaliser l’entretien et la maintenance des parcs 
équipés d’éoliennes Vestas dans la région nord-est.
Vestas France a également mis en place des accords pour la formation des techniciens : par exemple à
Nîmes, au Mans mais aussi à Charleville-Mézières, dans les Ardennes.
Ainsi, depuis 2007, une quinzaine de stagiaires du lycée François Bazin de Charleville-Mézières ont effectué un 
stage chez Vestas. Près de la moitié ont par la suite été embauchés, et d’autres anciens élèves de la formation en 
maintenance éolienne du lycée ont également rejoint l’entreprise.

Contact
Vestas France
55, impasse John Locke - Parc de l’Aéroport
F-34470 Pérols
Tél. : +33 4 67 202 202   
Fax : +33 467 207 899   
vestas-france@vestas.com
www.vestas.com/fr
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Les acteurs de la filière éolienne 
impliqués dans le projet de Raucourt et Flaba

Céole : fabricant des mâts des éoliennes

Historique
Implantée à Dijon-Longvic, Céole fut fondée par Dominique LEGROS en août 2007.
Consciente des atouts de l’énergie éolienne, la société Céole SAS entend faire profiter de son expérience dans la 
conduite de projets industriels et de ses connaissances pour contribuer au développement des énergies renouve-
lables et à la réalisation de mâts éoliens.

Dates clés
Août 2007 : création
1er octobre 2007 : arrivée sur le site de Dijon-Longvic
Décembre 2007	: réception des 1ères machines
18 février 2008 : 1ère tôle roulée
Fin juillet 2008 : 1er parc installé de 6 machines sur le site de BASSIGNY en Champagne-Ardenne

Activité
Céole fabrique des mâts éoliens de 60 m à 105 m de haut en 3 ou 4 sections d’une longueur de plus de 35 m pour 
un poids de 80 tonnes par section. Traitements de surface. Équipements interne. Stockage et expédition.

Locaux
Surface totale : 65 000 m²
Surface de production : 9 000 m²
Surface de stockage extérieure : 20 000 m²

Chiffres clés
Début 2010 : 100 tours produites
Production à terme : 150 tours par an
Effectif en 2010 : 52 salariés, dont 85% en production
Céole a produit les tours de 5 parcs éoliens en Champagne-Ardenne (Raucourt et Flaba, Dosnon, L’Huître, Mont 
Gimont et Bassigny).

Contact
8 rue du 19 mars 1962
21602 Dijon-Longvic
Tél. : 03.80.68.84.70
www.ceole.com
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Les acteurs de la filière éolienne 

Le lycée François Bazin : 
formation « maintenance des éoliennes »

Une formation pionnière dans l’éolien en France
Le lycée François Bazin a été l’un des premiers établissements à proposer une formation à la maintenance des 
éoliennes en France en 2006. Elle est élaborée avec l‘association allemande BZEE. Le lycée travaille en parte-
nariat avec de nombreuses entreprises du secteur pour préparer au mieux les étudiants au monde professionnel.
Le certificat délivré à l’issue de la formation est reconnu par la profession.

Depuis 2006-2007, 145 étudiants ont suivi cette formation.
Le taux de réussite à l‘examen est de 86% et le placement des élèves est de 77% en emploi éolien. Les diplômés 
travaillent en majorité chez les grands constructeurs et aussi dans des entreprises de maintenance éolienne, dans 
l‘offshore et chez des exploitants.

Description de la formation
• Durée de moins d‘un an :
	 - 80 heures de formation en 20 semaines environ
	 - 10 semaines de stage en entreprise
• Contenus spécifiques à l‘éolien :
	 - Unité 1 : Connaissance du milieu éolien, communication, anglais
	 - Unité 2 : économie, droit, mécanique, électrotechnique, composites
	 - Unité 3 : travail en hauteur, secourisme
• Délivrance d‘un diplôme :
	 - A partir d’épreuves écrites et pratiques

Formation des enseignants
• En Mécanique, électrotechnique, matériaux composites
	 - Par des cadres techniques de constructeurs éoliens allemands
	 - Par des formateurs BZEE
• En travail en hauteur et vérification des EPI :
	 - Par des formateurs de l‘entreprise SKYLOTEC
• Connaissance du milieu éolien :
	 - Par une formation avec BZEE
	 - Grâce aux travaux des organismes : SER, ADEME, CLER, ALE 08

Points forts de la formation :
• Elle est déclinée en 2 options :
	 - « Anglais Technique » au niveau baccalauréat
	 - « Management » au niveau Bac + 2
• Elle accueille différents publics :
	 - Étudiants, demandeurs d‘emploi, salariés en reconversion
• Elle s‘adapte aux besoins de la profession par la délivrance
	 - D‘une attestation de formation au sauvetage sur nacelle éolienne
	 - D‘une attestation de formation à l‘habilitation haute tension
	 - D‘un certificat SST délivré par l‘INRS
• Elle a pour objectif de faciliter l’intégration des étudiants et stagiaires dans les entreprises du secteur
	 - Conférences d‘acteurs éoliens et entretiens avec des recruteurs

Contact
Lycée François Bazin 
145 avenue Charles de Gaulle / 08013 Charleville-Mézières cedex 
Tél. : 03 24 56 81 56 
webmestre@lyceebazin.net / www.lyceebazin.net
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